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Histoire 6 – Violences intrafamiliales  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’influence des stéréotypes dans l’éducation des filles peut conduire à des différences de traitement voire des 
maltraitances de la part des parents voulant contrôler à tout prix le corps des filles et leurs fréquentations pour 
préserver leur réputation ou l’honneur de la famille. 
 
La loi en France stipule que l'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 
l'enfant. Elle appartient aux parents jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant. L'autorité parentale doit 
s'exercer sans violences physiques ou psychologiques. Les parents doivent associer l'enfant aux décisions qui le 
concernent, selon son âge et son degré de maturité. 
 
Le 119 est le numéro de téléphone national dédié à la protection des enfants en danger ou en risque de l'être. Gratuit 
et ouvert 7 jours sur 7, même la nuit. 
 
Le CIDFF peut aider les victimes de violences à connaître leurs droits et à trouver des recours juridiques. Pour en 
savoir plus contacte ton CIDFF ou visite le site www.violencejetequitte.fr  
 
Avec la participation de : Zouhir, Sarah, Tifany, Sabrina, Lucas, Cynthia, Anthony, Yamina et Mehdi.   
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